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4. Inscription de produits chimiques à l’annexe A, B ou C de la Convention 

 

1. Comme il est indiqué dans la note du Secrétariat sur le Comité d'étude des polluants organiques 

persistants : faits nouveaux nécessitant des mesures de la part de la Conférence des Parties 

(UNEP/POPS/COP.10/11), le Comité a décidé de recommander à la Conférence de la Parties qu’elle 

envisage d’inscrire l'acide perfluorohexane sulfonique (PFHxS), ses sels et les composés apparentés à 

l'Annexe A sans dérogations spécifiques. Conformément à l'article 21, paragraphe 2, de la Convention, le 

15 décembre 2020, plus de six mois avant la dixième réunion de la Conférence des Parties, le Secrétariat 

a communiqué la recommandation aux Parties et aux signataires de la Convention et, à titre informatif, au 

dépositaire. Pour faciliter les discussions lors de la dixième réunion de la Conférence des Parties, les 

Parties ont été invitées à soumettre au Secrétariat tout commentaire relatif à la recommandation sur 

l'inscription des produits chimiques ci-dessus avant le 17 mars 2021. 
 
2. Étant donné que la recommandation ci-dessus doit être examinée par la Conférence des Parties lors de 

son segment en présentiel, la date limite pour soumettre des commentaires en réponse à cette invitation 

est prolongée jusqu'au 14 janvier 2022. Une compilation des communications des Parties concernant la 

recommandation du Comité sera disponible dans le document UNEP/POPS/COP.10/INF/27. 
 
3. L'invitation à transmettre des observations relatives à la recommandation du Comité d’étude sur les 

polluants organiques persistants visant à amender les Annexes A, B et/ou C de la Convention de 

Stockholm est résumée ci-dessous : 
 

     Date 
Date limite  

Sujet Code du document Répondants limite  
prolongée      initiale       

       

 Recommandation du UNEP/POPS/COP.10/12 Parties 17 mars 14 janvier 2022 

 Comité d'étude des   2021  

 polluants organiques     

 persistants visant à     

 amender les Annexes A, B     

 et/ou C de la Convention     

 de Stockholm     
       

Point de contact :     
       

 
Mme. Kei Ohno Woodall (Courriel : kei.ohno@un.org, Tél : +41 (0) 22 917 82 01). 
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